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Cette espèce gite en dehors de l’aire d’étude rapprochée au niveau des zones rurales et urbaines. Elle 
vient chasser au-dessus des espaces ouverts herbeux. 

Groupe des pipistrelles (Pipistrellus sp) 

Pipistrelle de 
Nathusius  
Pipistrellus nathusii 

An IV Art 2 NT NT - Modérée Fort 

Ecologie : 
Milieux : espèce forestière de plaine, boisements diversifiés riches en plans d'eau 
Gîtes d'hiver et d'été : principalement arboricoles (loges de pics, fissures, caries, écorces), parfois dans les 
bâtiments (combles, murs creux) 
Territoire de chasse : jusqu'à 6 km du gîte, sur une surface de 7-18 ha ; massifs boisés, haies, lisières, 
importance des zones humides 
Activité au sol : 
L’espèce a été contactée à 21 reprises au total, durant 3 nuits d’écoute et au niveau des 2 détecteurs, dont 11 
contacts au cours de la dernière nuit d’écoute estivale (18/07/24). L’activité de cette espèce sur l’aire d’étude 
rapprochée est considérée comme ponctuellement très forte, notamment en période estivale de mise bas. 
Gites : 
L’aire d’étude rapprochée ne regroupe pas de gîtes arboricoles favorables à cette espèce. Toutefois, cette espèce 
a été contacté en sortie de gîte à 22h et assez tard en matinée à 6h. Ainsi, cette espèce gîte probablement à 
proximité de l’aire d’étude rapprochée, possiblement au sein de vieux bâtiments agricoles. 

Fort  

Pipistrelle commune 
Pipistrellus pipistrellus 

An IV Art 2 NT LC - Mineure Moyen  

Ecologie : 
Milieux : tous types d'habitats, s'est fortement adaptée aux zones urbaines, préférence pour les forêts à proximité 
d'eau 
Gîtes d'hiver : bâtiments frais (préfère les églises), isolations, greniers frais, tunnels, sous les corniches 
d'immeubles, ponts (groupes importants), cavités arboricoles, rarement cavernicole 
Gîtes d'été : bâtiments divers aux nombreux confinements, nichoirs, plus rarement dans les cavités arboricoles 
Territoire de chasse : distance au gîte variable (moy. 1 km), surface prospectée de 3-18 ha ; préférence pour les 
milieux humides, exploite aussi les lotissements, parcs, jardins, zones boisées ou agricoles ; très attirée par les 
éclairages publics apportant une large source de nourriture (insectes). 
Activité au sol : 
L’espèce a été contactée à 902 reprises au total, durant 3 nuits d’écoute et au niveau des 2 détecteurs, dont 454 
contacts au cours de la première nuit d’écoute (17/04/24) et 375 contacts au cours de la dernière nuit d’écoute 
(18/07/2024). Cette espèce est donc présente continuellement sur le secteur. Malgré le nombre important de 
contact vis-à-vis des autres espèces, l’activité de cette espèce sur l’aire d’étude rapprochée est considérée 
comme globalement faible, comparé à ce qu’elle pourrait-être dans un environnement plus favorable. 
 
Gites : 
L’aire d’étude rapprochée ne regroupe pas de gîtes arboricoles favorables à cette espèce. Par contre, les murets 
en pierre entourant les parcelles de prairies de fauche pourraient accueillir cette espèce pour le gîte estival, 
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notamment au grâce à la présence de plusieurs anfractuosités au sein des murs. Ensuite, cette espèce a été 
contacté en sortie de gîte à 22h et tassez tard en matinée à 6h. De plus, la Pipistrelle commune a été contactée 
à toute heure de la nuit. Ainsi, cette espèce gîte probablement à proximité de l’aire d’étude rapprochée, 
possiblement au sein des murets et des constructions urbaines formant les zones pavillonnaires. 

Pipistrelle de Kuhl 
Pipistrellus kuhlii 

An. IV Art. 2 LC LC - Mineure Faible 

Ecologie : 
Milieux : espèce anthropophile de basse altitude ; habitats mixtes variés (villages et grandes villes). 
Gîtes d'hiver : bâtiments frais (anfractuosités des murs, disjointements, préférence pour les grands bâtis 
(églises)), rarement souterrains (casemates, mines) ou arboricoles. 
Gîtes d'été : bâtiments, greniers, bardages, cavités de façades ou parfois dans les fissures rocheuses. 
Territoire de chasse : préférence pour les villes et villages éclairés, parcs, espaces ouverts ou boisés, zones 
humides. 
Activité au sol : 
L’espèce a été contactée à 56 reprises au total, durant 3 nuits d’écoute et au niveau des 2 détecteurs, dont 45 
contacts au cours de la dernière nuit d’écoute estivale (18/07/24). L’activité de cette espèce sur l’aire d’étude 
rapprochée est considérée comme ponctuellement forte, notamment en période estivale de mise bas. 
Gites : 
Cette espèce gite en dehors de l’aire d’étude rapprochée au niveau des zones rurales et urbaines. Elle 
pourrait gîter au sein des bâtiments entourant l’aire d’étude rapprochée. 

Faible  

Autres espèces 

Barbastelle d'Europe 
Barbastella 
barbastellus 

An II / 
IV 

Art 2 LC NT DZ Modérée Moyen  

Ecologie : 
Milieux : forêts diverses plutôt ouvertes, anciennes haies, lisières, peut se maintenir dans les paysages dégradés 
Gîtes d'hiver : en milieux souterrains ou assimilés (casemates, tunnels, caves voûtées, ruines, souterrains, 
entrées de grottes), mais aussi dans les arbres, ponts et bâtiments ; individus isolés derrière les volets ou sous 
les écorces 
Gîtes d'été : systématiquement contre le bois (chablis, écorce), bâtiments agricoles (poutres de grange, habillage 
de façade) ; rarement dans les falaises ou nichoirs (forme plate) 
Territoire de chasse : les femelles s'éloignent à 4-5 km du gîte sur une surface de <100 ha ; milieux forestiers et 
zones humides ou agricoles à bocage, milieux ouverts structurés de végétation dense ; chasse sous les canopées 
(7-10 m de haut), prospecte le linéaire bocager, étangs et parfois les éclairages urbains 
Activité au sol : 
L’espèce a été contactée à 32 reprises au total, durant 2 nuits d’écoute et au niveau des 2 détecteurs sur au cours 
des deux premières nuits d’écoute printanière. Ainsi, cette espèce ne semble pas se reproduire à proximité 
immédiate de l’aire rapprochée (aucun site de mise bas). L’activité de cette espèce sur l’aire d’étude 
rapprochée est considérée comme globalement moyenne.  
Gites : 
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L’aire d’étude rapprochée ne regroupe pas de gîtes arboricoles ou anthropiques favorables à cette 
espèce. Cette espèce ne semble pas se reproduire à proximité de l’aire d’étude rapprochée. 

Légende : 

• An. II/IV : espèces inscrites aux annexes II et/ou IV de la Directive N° 92/43/CEE du 21/05/92, dite « Directive Habitats ». 

• Art. 2 : espèces inscrites à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 : protection des individus et de leurs habitats de reproduction/repos. 

• Art. 3 : espèces inscrites à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 : protection des individus. 

• LRN : La Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre Mammifères de France métropolitaine (UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS, 2017) : RE : disparu de France métropolitaine ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-
menacé ; LC : préoccupation mineure ; DD : données insuffisantes ; NA : non applicable ; NE : non évalué. 

• LRR : Liste rouge régionale des mammifères (Bretagne Environnement, 2015) : RE : disparu au niveau régional ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé ; LC : préoccupation mineure ; DD : données insuffisantes ; NA : non applicable ; 
NE : non évalué. 

• Dét. ZNIEFF : listes d’espèces déterminantes des ZNIEFF. Liste des espèces déterminantes pour les ZNIEFF de Bretagne (Observatoire de l’Environnement de Bretagne, 2021) : DZ : espèce déterminante ; DZc : espèce complémentaire. 

• Niveau de responsabilité régionale : (Bretagne Environnement, 2015) : mineure, modérée et élevée. 
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Carte 12 : Les chiroptères présents au sein de l'aire d'étude rapprochée @Biotope 
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2.3.7.5 Bilan concernant les chiroptères et enjeux associés 

8 espèces et 2 groupes de chiroptères sont présentes dans l’aire d’étude rapprochée. Toutes les espèces de chauve-souris 
sont protégées en France. 

Parmi les espèces citées, 1 est d’intérêt communautaire, c’est-à-dire qu’elle est inscrite à l’annexe II de la directive Habitats 
(Barbastelle d’Europe). En termes d’enjeu, 1 espèce représente un enjeu contextualisé fort (Pipistrelle de Nathusius), 4 un 
enjeu contextualisé moyen (Pipistrelle commune, Murin de Natterer, Barbastelle d’Europe et Sérotine commune) et 3 un 
enjeu contextualisé faible à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée. 

On retrouve des espèces de chauves-souris qui privilégient les gîtes anthropiques, telles que la Pipistrelle commune, la 
Pipistrelle de Kuhl ou encore la Sérotine commune. Une majorité des espèces contactées est dépendante des zones 
anthropiques le gîte. Plusieurs espèces sont moins exigeantes et apprécient les paysages variés regroupant des zones 
ouvertes prairiales ainsi que des éléments structurants arborés et buissonnants pour la chasse comme : la Barbastelle 
d’Europe, l’Oreillard gris ou encore le Murin de Natterer. 

L’Oreillard gris est plus particulièrement lié aux milieux ouverts et de lisières pour la chasse. 

Les jardins arborés, les haies et les fourrés buissonnants constituent un excellent terrain de chasse pour les chauves-souris. 
Les éléments structurants du paysage sont également un axe de transit privilégié pour les espèces de chauves-souris 
présentes sur l’aire d’étude rapprochée.  

Les principaux secteurs à enjeux au sein de l’aire d’étude rapprochée concernent donc les lisières et les massifs buissonnants 
favorables au transit et à la chasse, ainsi que les zones ouvertes prairiales favorables à l’alimentation de la majorité des 
espèces présentes sur l’aire d’étude rapprochée. De même, les linéaires de murets en pierre sont également des zones de 
gîtes potentiels pour la Pipistrelle commune. 

Au regard de ces éléments, l’aire d’étude rapprochée constitue un enjeu globalement moyen à localement fort pour 
les chauves-souris, concentré sur les murets, les lisières, les fourrés et les espaces ouverts prairiaux. Les zones de 
réseaux routiers et artificialisées (dépourvues de végétation ou de bâtiments exploitables pour les chauves-souris) 
sont considérées comme négligeables pour les chiroptères. 
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Carte 13 : Les enjeux écologiques concernant le groupe des chiroptères @Biotope 
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2.4 Continuités et fonctionnalités écologiques 

2.4.1 Position de l’aire d’étude éloignée dans le fonctionnement écologique 
régional 

➔ Cf. Carte : « Trame verte et bleue et fonctionnalités écologiques à l’échelle de l’aire d’étude éloignée » 

L’aire d’étude éloignée intercepte trois réservoirs de biodiversité (milieux marins, estuariens et littoraux) et aucun corridor. 

Le tableau suivant fournit une analyse synthétique de la position du projet par rapport aux continuités écologiques 
d’importance régionale à l’échelle de l'aire d'étude éloignée. 

Tableau 28 : Position de l’aire d’étude éloignée par rapport aux continuités écologiques d’importance 
régionale 

Sous-trame concernée Composante du réseau écologique régional 
Position au sein de l’aire d’étude 

éloignée 

Réservoirs de biodiversité 

Sous-trame des littoraux Aber Ildut 
Réservoir de biodiversité au contact de 
la bordure sud de l’aire d’étude 
éloignée 

Sous-trame des littoraux Ile d’Yock 
Quart nord-ouest de l’aire d’étude 
éloignée 

Sous-trame des littoraux Abers – Côte des légendes 
Quart nord-ouest de l’aire d’étude 
éloignée 

Sous-trame des littoraux Ouessant-Molène 
Quart sud-ouest de l’aire d’étude 
éloignée 

 

L’aire d’étude éloignée contient plusieurs réservoirs de biodiversité de la sous-trame littoral. Ces réservoirs correspondent 
majoritairement à des pelouses sèches, des dunes, des rochers supralittoraux ainsi qu’à des estuaires et sont exclusivement 
présentes le long de la frange littorale. 

Ainsi, l’aire d’étude éloignée s’inscrit dans un complexe de milieux liés les uns aux autres le long de la côte finistérienne mais 
ne présentant que peu de connexion avec l’intérieur des terres. 
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Carte 14 : Trame verte et bleue et fonctionnalités écologiques à l’échelle de l’aire d’étude éloignée 
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2.5 Synthèse des enjeux écologiques au sein de l’aire d’étude 
rapprochée 

➔ Cf. Carte : « Synthèse des enjeux écologiques » 

Afin de mettre en évidence les principaux groupes à enjeu écologique contextualisé au sein de l’aire d’étude rapprochée, le 
tableau de synthèse suivant a été établi.  

Il est important de préciser que cette évaluation est relative à l’aire d’étude rapprochée et non à l’emprise du projet. 

Les différentes données collectées dans le cadre de cette étude ont permis d’appréhender l’intérêt des milieux de l’aire 
d’étude rapprochée. 

Une hiérarchisation en sept niveaux d’enjeu écologique a été établie : enjeu nul à très fort. 

Une carte de localisation et de synthèse des enjeux écologiques à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée est présentée ci-
après.  

Pour une connaissance approfondie de ces enjeux écologiques, il convient de se référer aux chapitres présentés précédemment 
relatifs aux différentes thématiques faune-flore.  

Tableau 29 : Synthèse des enjeux écologiques à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée 

Enjeu 
contextualisé 

Enjeux écologiques sur l’aire d’étude rapprochée 

Groupes et/ou 
espèces liés 

Localisation/Description 

Très fort 

Vipère péliade 
3 individus ont été observés au sein de l’aire d’étude rapprochée au niveau des talus herbeux 
et murets rocailleux traversant les prairies fauchées. 

Verdier d’Europe 

Reproduction : 4 mâles chanteurs (4 couples nicheurs probables) ont été entendus au sein 
de l’aire d’étude rapprochée au niveau des jardins regroupant des plantations arborées, dont 
essentiellement des conifères. 
Internuptiale : 1 individu mâle chanteur a été contacté au sein de l’aire d’étude rapprochée 
en période automnale. Cette espèce est sédentaire. Elle utilise alors les mêmes habitats tout 
au long de l’année pour réaliser pleinement son cycle de vie. 

Fort 

Chardonnet élégant 

Reproduction : 5 individus dont 1 couple et 1 mâle chanteur (2 couples nicheurs probables) 
ont été observés au sein de l’aire d’étude rapprochée au niveau des plantations arborées et 
des haies buissonnantes. 
Internuptiale : 2 individus ont été contactés en vol, en transit local sein de l’aire d’étude 
rapprochée en période hivernale. Cette espèce est sédentaire. Elle utilise alors les mêmes 
habitats tout au long de l’année pour réaliser pleinement son cycle de vie. 

Linotte mélodieuse 

Reproduction : Au moins 10 individus dont au moins 2 couples nicheurs certains (individus 
avec matériels de construction dans le bec) ont été observés au sein de l’aire d’étude 
rapprochée, à plusieurs reprises, au niveau des fourrés buissonnants de ronces situés au 
nord-est. 
Internuptiale : 2 individus en transit local ont été observés au sein de l’aire d’étude 
rapprochée en période automnale. Cette espèce est migratrice partielle. Autrement dit, 
certains individus entameront une migration vers le sud tandis que d’autres resteront au 
même endroit toute l’année. Cette espèce utilise les mêmes habitats tout au long de l’année 
pour réaliser pleinement son cycle de vie. 

Pipistrelle de Nathusius  

Activité au sol : 
L’espèce a été contactée à 21 reprises au total, sur 3 nuits d’écoute et au niveau des 2 
détecteurs, dont 11 contacts sur la dernière nuit d’écoute estivale (18/07/24). L’activité de 
cette espèce sur l’aire d’étude rapprochée est considérée comme ponctuellement très forte, 
notamment en période estivale de mise bas. 
Gites : 
L’aire d’étude rapprochée ne regroupe pas de gîtes arboricoles favorables à cette espèce. 
Toutefois, cette espèce a été contacté en sortie de gîte à 22h et assez tard en matinée à 6h. 
Ainsi, cette espèce gîte probablement à proximité de l’aire d’étude rapprochée, possiblement 
au sein de vieux bâtiments agricoles. 

Moyen Serin cini 

Reproduction : Espèce non contactée au sein de l’aire d’étude rapprochée en 2024. 
Néanmoins, celle-ci est mentionnée dans les bases de données naturalistes sur la commune 
de Porspoder (source : Faune Bretagne, 2021). Cette espèce pourrait fréquenter les 
plantations de conifères des jardins de l’aire d’étude rapprochée. 
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Enjeu 
contextualisé 

Enjeux écologiques sur l’aire d’étude rapprochée 

Groupes et/ou 
espèces liés 

Localisation/Description 

Cisticole des joncs           
Reproduction : 1 mâle chanteur a été observé en stationnement au sein de l’aire d’étude 
rapprochée à la fin de la période de reproduction (fin juillet 2024). Cette espèce n’est pas 
considérée comme nicheuse sur l’aire d’étude rapprochée.  

Moineau domestique 

Reproduction : 4 individus ont été observés au sein de l’aire d’étude rapprochée dans les 
buissons et haies découpant les prairies de fauche. 
Internuptiale : Au moins une dizaine d’individus ont été contactés en période hivernale au 
sein des haies et jardins bordant l’aire d’étude rapprochée. Cette espèce est sédentaire. Elle 
utilise alors les mêmes habitats tout au long de l’année pour réaliser pleinement son cycle de 
vie. 

Pipit farlouse                                  
Internuptiale : 2 individus ont été observés en halte courte au sein de l’aire d’étude 
rapprochée au niveau d’une haie arbustive. 

Murin de Natterer           

Activité au sol : 
L’espèce a été contactée à 16 reprises au total, sur les 3 nuits d’écoute et au niveau des 2 
détecteurs, dont 14 contacts lors de la première nuit d’écoute (15/05/2024) et 15 contacts au 
niveau du premier détecteur. L’activité de cette espèce sur l’aire d’étude rapprochée est 
considérée comme localement forte. 
Gites : 
L’espèce est présente sur l’aire d’étude rapprochée uniquement en transit et en chasse 
principalement en période printanière de dispersion des individus. Cette espèce ne se 
reproduit pas sur l’aire d’étude rapprochée, ni à proximité immédiate. Aucun gîte arboricole 
ni anthropique identifié pour cette espèce. 

Sérotine commune 

Activité au sol : 
L’espèce a été contactée à 29 reprises au total, sur 3 nuits d’écoute et au niveau des 2 
détecteurs, dont 15 et 10 contacts sur les deux premières nuits d’écoute printanières 
(15/05/2024 et 10/06/2024). L’activité de cette espèce sur l’aire d’étude rapprochée est 
considérée comme très forte ponctuellement sur l’aire d’étude, notamment en période 
printanière de dispersion des individus et de recherche de gîtes estivaux. 
Gites : 
Cette espèce gite en dehors de l’aire d’étude rapprochée au niveau des zones rurales et 
urbaines. Elle vient chasser au-dessus des espaces ouverts herbeux. 

Pipistrelle commune 

Activité au sol : 
L’espèce a été contactée à 902 reprises au total, sur 3 nuits d’écoute et au niveau des 2 
détecteurs, dont 454 contacts sur la première nuit d’écoute (17/04/24) et 375 contacts sur la 
dernière nuit d’écoute (18/07/2024). Cette espèce est donc présente continuellement sur le 
secteur. L’activité de cette espèce sur l’aire d’étude rapprochée est considérée comme 
globalement faible. 
Gites : 
L’aire d’étude rapprochée ne regroupe pas de gîtes arboricoles favorables à cette espèce. 
Par contre, les murets en pierre entourant les parcelles de prairies de fauche pourraient 
accueillir cette espèce pour le gîte estival, notamment au grâce à la présence de plusieurs 
anfractuosités au sein des murs. Ensuite, cette espèce a été contacté en sortie de gîte à 22h 
et tassez tard en matinée à 6h. De plus, la Pipistrelle commune a été contactée à toute heure 
de la nuit. Ainsi, cette espèce gîte probablement à proximité de l’aire d’étude rapprochée, 
possiblement au sein des murets et des constructions urbaines formant les zones 
pavillonnaires. 

Barbastelle d'Europe 

Activité au sol : 
L’espèce a été contactée à 32 reprises au total, sur 2 nuits d’écoute et au niveau des 2 
détecteurs sur les deux premières nuits d’écoute printanière. Ainsi, cette espèce ne semble 
pas se reproduire à proximité immédiate de l’aire rapprochée (aucun site de mise bas). 
L’activité de cette espèce sur l’aire d’étude rapprochée est considérée comme globalement 
moyenne sur l’ensemble de l’aire d’étude rapprochée.  
Gites : 
L’aire d’étude rapprochée ne regroupe pas de gîtes arboricoles ou anthropiques favorables 
à cette espèce. Cette espèce ne semble pas se reproduire à proximité de l’aire d’étude 
rapprochée. 

Trame Verte et Bleue 

L’aire d’étude éloignée contient plusieurs réservoirs de biodiversité de la sous-trame littoral. 
Ces réservoirs correspondent majoritairement à des pelouses sèches, des dunes, des 
rochers supralittoraux ainsi qu’à des estuaires et sont exclusivement présentes le long de la 
frange littorale. 
Ainsi, l’aire d’étude éloignée s’inscrit dans un complexe de milieux liés les uns aux autres le 
long de la côte finistérienne mais ne présentant que peu de connexion avec l’intérieur des 
terres.   
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Enjeu 
contextualisé 

Enjeux écologiques sur l’aire d’étude rapprochée 

Groupes et/ou 
espèces liés 

Localisation/Description 

Faible 

Habitats  

L’aire d’étude constitue un enjeu écologique contextualisé considéré comme globalement 
faible. L’aire d’étude rapprochée est essentiellement constituée de prairies, dont certaines 
sont fortement colonisées par la Fougère aigle. Quelques végétations typiques de zones 
humides se trouvent sur l’aire d’étude mais occupe une surface moindre. 

Insectes 
24 espèces d’insectes (9 lépidoptères, 7 orthoptères, 1 odonate, 1 diptère, 1 coléoptère, 1 
hétérocère, 1 hémiptère et 3 hyménoptères) sont présentes dans l’aire d’étude rapprochée, 
parmi lesquelles aucune n’est remarquable. 

Mollusques 
Aucune espèce remarquable (protégée/patrimoniale) n’a été observée ou est considérée 
comme présente au sein de l’aire d’étude rapprochée. 

Amphibiens 

Aucun secteur n’est essentiel pour le bon accomplissement du cycle biologique des 
amphibiens, le rôle fonctionnel des habitats présents localement étant limité, voire nul en 
période de reproduction. 
Aucune espèce remarquable (protégée/patrimoniale) n’a été observée ou n’est considérée 
comme présente au sein de l’aire d’étude rapprochée. 

Lézard à deux raies 

Présence d’espaces ouverts et semi-ouverts hygrophiles à mésophiles (prairies, fourrés) 
ainsi que d’un réseau de murets et de talus rocailleux. 

Lézard des murailles 

Orvet fragile 

Roitelet huppé 

Reproduction : Espèce non contactée au sein de l’aire d’étude rapprochée en 2024. 
Néanmoins, celle-ci est mentionnée dans les bases de données naturalistes sur la commune 
de Porspoder (source : Faune Bretagne, 2024). Cette espèce pourrait fréquenter les 
plantations de conifères des jardins de l’aire d’étude rapprochée. 

Autres espèces du 
cortège des milieux 
arborés et buissonnants 
des jardins 

Reproduction : 11 espèces protégées au titre de l'arrêté du 29 octobre 2009 fixant les listes 
des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 
Accenteur mouchet (Prunella modularis), Buse variable (Buteo buteo), Choucas des tours 
(Corvus monedula), Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla), Mésange bleue (Cyanistes 
caeruleus), Mésange charbonnière (Parus major), Mésange huppée (Lophophanes 
cristatus), Pinson des arbres (Fringilla coelebs), Pouillot véloce (Phylloscopus collybita), 
Rougegorge familier (Erithacus rubecula) et Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes). 
Internuptiale : 10 espèces protégées au titre de l'arrêté du 29 octobre 2009 fixant les listes 
des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection : 
Accenteur mouchet (Prunella modularis), Choucas des tours (Corvus monedula), Mésange 
bleue (Cyanistes caeruleus), Mésange charbonnière (Parus major), Mésange huppée 
(Lophophanes cristatus), Pinson des arbres (Fringilla coelebs), Pouillot véloce (Phylloscopus 
collybita), Rougegorge familier (Erithacus rubecula), Tarin des aulnes (Spinus spinus) et 
Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes). 

Hirondelle rustique 
Reproduction : 6 individus ont été observés en chasse au-dessus des prairies recouvrant 
l’aire d’étude rapprochée. 

Martinet noir Reproduction : 1 individu a été observé en chasse au-dessus de l’aire d’étude rapprochée. 

Tarier pâtre 
Internuptiale : 5 individus dont au moins 3 jeunes ont été contactés en stationnement en 
période automnale. Cette espèce est sédentaire en Bretagne. Cette espèce utilise les mêmes 
habitats tout au long de l’année pour réaliser pleinement son cycle de vie. 

Hérisson d’Europe 

Espèce non observée sur l’aire d’étude rapprochée lors des prospections réalisées en 2024. 
Cette espèce très discrète et nocturne a pu passer inaperçu lors des différents passages. 
Les données bibliographiques mentionnent cette espèce sur la commune de Porspoder 
(Faune Bretagne, 2023). Cette espèce pourrait fréquenter l’ensemble des éléments 
buissonnants de l’aire d’étude rapprochée. 

Murin à moustaches       

Activité au sol : 
L’espèce a été contactée à 1 reprise sur 1 nuit d’écoute et au niveau du 2ème détecteur, 
notamment sur la première nuit d’écoute (15/05/2024). L’activité de cette espèce sur l’aire 
d’étude rapprochée est considérée comme globalement très faible. 
Gites : 
L’espèce est présente sur l’aire d’étude rapprochée uniquement en transit et en chasse en 
période printanière de dispersion des individus. Cette espèce ne se reproduit pas sur l’aire 
d’étude rapprochée, ni à proximité immédiate. Aucun gîte arboricole pour cette espèce. 

Oreillard gris               
Activité au sol : 
L’espèce a été contactée à 29 reprises au total, sur 3 nuits d’écoute et au niveau des 2 
détecteurs, dont 15 et 10 contacts sur les deux premières nuits d’écoute printanières 
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Enjeu 
contextualisé 

Enjeux écologiques sur l’aire d’étude rapprochée 

Groupes et/ou 
espèces liés 

Localisation/Description 

(15/05/2024 et 10/06/2024). L’activité de cette espèce sur l’aire d’étude rapprochée est 
considérée comme très forte ponctuellement sur l’aire d’étude, notamment en période 
printanière de dispersion des individus et de recherche de gîtes estivaux. 
Gites : 
Cette espèce gite en dehors de l’aire d’étude rapprochée au niveau des zones rurales et 
urbaines. Elle vient chasser au-dessus des espaces ouverts herbeux. 

Pipistrelle de Kuhl 

Activité au sol : 
L’espèce a été contactée à 56 reprises au total, sur 3 nuits d’écoute et au niveau des 2 
détecteurs, dont 45 contacts sur la dernière nuit d’écoute estivale (18/07/24). L’activité de 
cette espèce sur l’aire d’étude rapprochée est considérée comme ponctuellement forte, 
notamment en période estivale de mise bas. 
Gites : 
Cette espèce gite en dehors de l’aire d’étude rapprochée au niveau des zones rurales et 
urbaines. Elle pourrait gîter au sein des bâtiments entourant l’aire d’étude rapprochée. 

 

 

Le site du projet ne présente que peu d’intérêt en ce qui concerne les habitats ce qui est principalement lié à la fermeture des 
milieux prairiaux colonisés peu à peu par la Fougère aigle. Quelques habitats humides sont ponctuellement présents mais il 
est possible que les pelouses à Jonc des crapauds se soient développées en raison d’un tassement du sol causant une 
rétention d’eau en surface et ne présente pas toutes les fonctionnalités attendues d’une zone humide. Aucune espèce de 
flore patrimoniale n’a été observée, cependant, 7 Espèces Exotiques Envahissantes ont été recensées et devront être 
considérées lors de toute intervention afin de ne pas favoriser leur dispersion.  

Des zones humides sont présentes au sein de l’aire d’étude rapprochée au nord, au centre et au sud du site. 

Les principaux enjeux écologiques sont représentés par la faune et plus particulièrement par les oiseaux et les reptiles. Trois 
Vipère péliade ont été observées lors des expertises au niveau des talus herbeux et murets rocailleux traversant les prairies 
fauchées. Ces milieux présentent donc un intérêt écologique très important pour cette espèce comme pour les autres espèces 
de reptiles observées ou considérées présentes sur le site. Les milieux ouverts, et particulièrement ceux à l’est et au nord de 
l’aire d’étude immédiate, ont un intérêt pour l’alimentation des reptiles. 

Concernant les oiseaux le Verdier d’Europe, le Chardonneret élégant ainsi que la Linotte mélodieuse ont été observés en 
période de reproduction au sein et aux abords du site. Ces espèces utilisent les fourrés buissonnants ainsi que les plantations 
arborées tout le long de l’année afin de réaliser leur cycle de vie.  

Enfin, plusieurs espèces de chiroptères ont été détectées lors des écoutes passives et actives, notamment la Pipistrelle de 
Nathusius qui peut giter dans les bâtiments agricoles proches du site, celui-ci ne présentant pas de cavités arboricoles 
favorables.  
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Carte 15 : Synthèse des enjeux écologiques 

 



 

 

   

 2 État initial des milieux naturels, de la flore et de la faune 

  

 

Mairie de Porspoder, 
2025 

114 
Diagnostic faune-flore sur un cycle annuel complet, analyse des incidences Natura 2000 et 

caractérisations des zones humides 

2.6 Impacts pressentis du projet d’aménagement sur les enjeux 
biodiversité 

 

La commune de Porspoder possède déjà une première version de leur projet d’aménagement sur l’ensemble foncier du 
secteur Mezou Vourc’h et qui fera bientôt l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP). Le projet comprend la création 
de plusieurs bâtiments dédiés à des logements de type individuel ou intermédiaire avec des jardins privés. Ainsi que des 
espaces verts publics.  

 

 

Figure 4. Projet d'aménagement du secteur Mezou Vourc'h (Source : Étude pré-opérationnelle pour 
l'aménagement du quartier de Mezou Vourc'h) 

 

Dans sa configuration actuelle le projet d’aménagement rentre en conflit avec certains enjeux biodiversité identifiés dans 
cette étude.  

Tout d’abord le projet semble impacter une partie des zones humides identifiées, notamment la zone humide du nord et dans 
une moindre mesure la zone humide centrale En revanche, la zone humide située au sud de l’aire d’étude immédiate ne 
semble pas impacter par le projet.  Le SAGE – Bas-Léon dans lequel se trouve l’aire d’étude immédiate stipule qu’en cas de 
destruction de zone humide il est nécessaire de réaliser une étude fonctionnalité afin de compenser selon le ratio fonctionnel 
soit de compenser sur une surface égale à au moins 200% de la surface impactée selon l’article 1 du règlement.  
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La localisation des futurs bâtiments va également entrainer la destruction totale ou partiel d’habitats de reproduction 
d’espèces protégées Les murets situés au centre de l’aire d’étude immédiate servant notamment aux reptiles observés au 
sein du site seront impactés par le passage de la voie partagée reliant le nord et le sud des parcelles. De plus, les habitations 
du sud-est vont également impacter un bosquet de pins utilisé par plusieurs espèces d’oiseaux pour leur reproduction dont 
le Verdier d’Europe. L’impact sur ces habitats d’espèces protégées s’ils ne sont pas évités ou réduis de sorte qu’il n’y ait plus 
d’impact résiduel significatif entrainera le déclenchement d’un Dossier de Dérogation à la Destruction d’Espèces Protégées 
(DDEP) et à de la compensation. 

 

De plus, la présence de plusieurs Espèces Végétales Exotiques Envahissantes sur le site devra nécessiter une attention 
particulière afin d’éviter leur propagation en adoptant des pratiques de gestion adaptés au moment des travaux. 

 

Enfin, le projet d’aménagement du secteur Mezou Vourc’h prévoit la transformation d’un ensemble de parcelles naturelles, 
couvrant environ 1,3 hectare, en un lotissement comprenant des logements individuels et intermédiaires avec jardins privés. 
Ce projet relève de la rubrique 39 « Travaux, constructions et opérations d'aménagement » de l’annexe au R122-2 du code 
de l’environnement. 

 

Cette rubrique précise que : 

 

 

 

 

 

Figure 5. Article 1 du règlement du SAGE - Bas-Léon 
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Figure 6. Rubrique 39 de l'annexe à l'article R122-2 du code de l'environnement 

 

Le projet en question se situe donc en dessous des seuils nécessitant une évaluation environnementale ou un examen au 
cas par cas. En effet, dans sa configuration actuelle, le projet a une emprise au sol inférieure à 10 000 m² et un terrain 
d’assiette inférieur à 5 hectares. 
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3 Évaluation des incidences 
au titre de Natura 2000 

3.1 Évaluation des possibilités d’incidences du projet sur les sites 
du réseau Natura 2000 

L’aire d’étude éloignée intercepte 3 sites Natura 2000 : 

● La ZSC FR5300017 - Abers - Côtes des légendes à 0,3 km à l’Ouest de l’aire d’étude rapprochée ; 

● La ZSC FR5300018 - Ouessant-Molène à 0,7 km à l’Ouest de l’aire d’étude rapprochée ; 

● La ZPS FR5310072 - Ouessant-Molène 0,7 km à l’Ouest de l’aire d’étude rapprochée.  

Le patrimoine d’intérêt communautaire à l’origine de la désignation des sites Natura 2000 représente surtout des espèces et 
des habitats côtiers et marins. Cette biodiversité présente donc peu d’interaction avec notre aire d’étude rapprochée. En 
conséquence, le projet n’a aucune incidence au titre de Natura 2000 pour ces espèces. Concernant les habitats et les espèces 
terrestres, comme les chiroptères, les insectes et certaines espèces d’oiseaux des interactions peuvent avoir lieu avec le 
patrimoine d’intérêt communautaire présent sur le site. Une évaluation plus poussée est donc requise pour ce projet. 

3.2 Présentation des sites Natura 2000 pris en compte dans 
l’évaluation des incidences 

3.2.1 Description générale 

Tableau 30 : Sites Natura 2000 concernés par l’aire d’étude éloignée 

Type de site,  
code et intitulé 

Surface 

Localisation et 
distance à l’aire 

d’étude rapprochée 
Intérêt écologique connu (source : INPN) 

ZSC FR5300017 
« Abers - Côtes des 
légendes » 
22 684 ha 

0,3 km à l’Ouest 

Le site Natura 2000 Abers - Côte des Légendes s’étend sur 22 684 hectares, dont 94 % 
de superficie marine. Il englobe un paysage côtier caractérisé par une mosaïque 
d’habitats comprenant des récifs marins, des bancs de sable, des estuaires, des prés 
salés et des dunes littorales. Ces milieux, soumis aux influences des marées et des 
courants, forment un écosystème dynamique et riche en biodiversité. 
 
L’importance écologique du site réside dans la diversité et la qualité de ses habitats 
marins et côtiers, qui abritent une faune et une flore remarquables. Les récifs marins, qui 
occupent la majorité du périmètre, offrent un refuge à de nombreuses espèces 
d’invertébrés et de poissons, tandis que les herbiers de zostères jouent un rôle essentiel 
de nurserie pour la faune marine. Les abers et les prés salés constituent des zones 
d’alimentation et de repos cruciales pour l’avifaune, notamment pour des espèces 
migratrices qui y trouvent des conditions favorables à différentes étapes de leur cycle de 
vie. 
 
Ce site est également un secteur clé pour plusieurs mammifères marins, parmi lesquels 
le phoque gris, le marsouin commun et le grand dauphin, qui utilisent ces eaux pour 
l’alimentation et la reproduction. La présence de ces espèces confère au site un rôle 
majeur dans la conservation de la faune marine en Bretagne. L’état de conservation des 
habitats est globalement favorable, bien que certaines pressions, comme l’érosion 
côtière, la surfréquentation et la pollution, nécessitent une gestion adaptée pour préserver 
cet équilibre écologique. 
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Type de site,  
code et intitulé 

Surface 

Localisation et 
distance à l’aire 

d’étude rapprochée 
Intérêt écologique connu (source : INPN) 

ZSC FR5300018 
« Ouessant-
Molène » 
77 114 ha  

0,7 km à l’Ouest 

Le site Natura 2000 Ouessant-Molène, couvrant 77 114 hectares dont 99 % de superficie 
marine, protège un vaste écosystème marin et littoral en mer d’Iroise. Il comprend des 
récifs rocheux, bancs de sable, lagunes côtières, falaises et landes aérohalines, habitats 
essentiels à une biodiversité exceptionnelle. 
 
Ce territoire est un refuge majeur pour le phoque gris, le grand dauphin et le marsouin 
commun, ainsi que pour des espèces végétales rares comme le Rumex rupestris. La 
richesse de ses fonds marins, notamment les champs de laminaires et les bancs de 
maërl, en fait une zone clé pour la faune benthique et la productivité marine. 
 
Menacé par la fréquentation touristique, la pêche et l’extraction de granulats, le site 
bénéficie des mesures du Parc Naturel Marin d’Iroise, qui visent à concilier conservation 
et activités humaines. Son rôle écologique en fait un espace stratégique pour la protection 
du patrimoine naturel breton. 

ZPS FR5310072 
« Ouessant-
Molène » 
77 288 ha  

0,7 km à l’Ouest 

Le site Natura 2000 Ouessant-Molène, couvrant 77 288 hectares, est un espace majeur 
pour la conservation des oiseaux marins en mer d’Iroise. Il comprend un vaste ensemble 
d’îles, d’îlots et de zones maritimes offrant une grande diversité d’habitats, dont des 
falaises, prés salés, dunes et récifs rocheux. Ces milieux favorisent la reproduction et 
l’hivernage de nombreuses espèces d’intérêt communautaire. 
 
Parmi les espèces emblématiques figurent le Macareux moine, le Pétrel tempête, le 
Fulmar boréal, le Guillemot de Troïl et plusieurs espèces de sternes et de goélands. 
L’archipel de Molène accueille également l’une des plus grandes colonies bretonnes de 
Puffin des anglais et constitue une zone d’alimentation pour des espèces migratrices 
comme le Fou de Bassan et le Plongeon arctique. 
 
Le site est exposé à diverses menaces, notamment la fermeture des milieux, la prédation 
par les rats et les goélands, la fréquentation touristique, ainsi que la pollution liée aux 
activités maritimes et à l’extraction de granulats. Il bénéficie de mesures de gestion 
intégrées dans le Plan de gestion du Parc Naturel Marin d’Iroise, visant à protéger ses 
habitats et espèces tout en encadrant les usages humains. 
 
Grâce à son importance ornithologique et écologique, Ouessant-Molène joue un rôle clé 
dans la conservation des oiseaux marins en Atlantique et constitue un site d’intérêt 
international pour la biodiversité littorale et marine. 

3.2.2 Présentation des habitats visés à l’Annexe I de la Directive Habitats à 
l’origine de la désignation des sites concernés 

Le tableau 31 suivant(e) présente de manière synthétique le patrimoine naturel d’intérêt européen à l’origine de la désignation 
du site Natura 2000 (données mises à jour et transmises à la Commission européenne en septembre 2017 ; source : 
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5300017 ; http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5300018). 

Tableau 31 : Habitats visés à l’annexe I de la Directive Habitats à l’origine de la désignation des ZSC 
concernées 

Code Natura 
2000 

Intitulé Natura 2000) Habitat prioritaire ZSC FR5300017 ZSC FR5300018 

1110 Bancs de sable à faible couverture 
permanente d'eau marine 

 Cité au FSD Cité au FSD 

1130 Estuaires  Cité au FSD  

1140 Replats boueux ou sableux exondés à 
marée basse 

 Cité au FSD  

1150 Lagunes côtières OUI Cité au FSD Cité au FSD 

1160 Grandes criques et baies peu profondes  Cité au FSD  

1170 Récifs  Cité au FSD Cité au FSD 

1210 Végétation annuelle des laisses de mer  Cité au FSD Cité au FSD 

1220 Végétation vivace des rivages de galets  Cité au FSD Cité au FSD 

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/
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Code Natura 
2000 

Intitulé Natura 2000) Habitat prioritaire ZSC FR5300017 ZSC FR5300018 

1230 Falaises avec végétation des côtes 
atlantiques et baltiques 

 Cité au FSD Cité au FSD 

1310 Végétations pionnières à Salicornia et 
autres espèces annuelles des zones 
boueuses et sableuses 

 Cité au FSD Cité au FSD 

1330 Prés-salés atlantiques (Glauco-
Puccinellietalia maritimae) 

 Cité au FSD Cité au FSD 

2110 Dunes mobiles embryonnaires  Cité au FSD Cité au FSD 

2120 Dunes mobiles du cordon littoral à 
Ammophila arenaria (dunes blanches) 

 Cité au FSD Cité au FSD 

2130 Dunes côtières fixées à végétation 
herbacée (dunes grises) 

OUI Cité au FSD Cité au FSD 

2150 Dunes fixées décalcifiées atlantiques 
(Calluno-Ulicetea) 

OUI  Cité au FSD 

2170 Dunes à Salix repens spp. argentea 
(Salicion arenariae) 

 Cité au FSD  

2190 Dépressions humides intradunaires  Cité au FSD  

3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées 
des plaines sablonneuses (Littorelletalia 
uniflorae) 

  Cité au FSD 

4030 Landes sèches européennes  Cité au FSD Cité au FSD 

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et des étages montagnard à 
alpin 

 Cité au FSD  

7230 Tourbières basses alcalines   Cité au FSD 

8220 Pentes rocheuses siliceuses avec 
végétation chasmophytique 

 Cité au FSD Cité au FSD 

9120 Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-
bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion 
robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 

 Cité au FSD  

9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum  Cité au FSD  

3.2.3 Présentation des espèces visées à l’annexe II de la Directive Habitats à 
l’origine de la désignation des sites concernés 

Le tableau 81 suivant présente de manière synthétique le patrimoine naturel d’intérêt européen à l’origine de la désignation 
du site Natura 2000 (données mises à jour et transmises à la Commission européenne en septembre 2017 ; source : 
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5300017 ; http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5300018).  

Tableau 32 : Espèces visées à l’annexe II de la Directive Habitats à l’origine de la désignation des ZSC 
concernées 

Groupe Code N2000 Nom vernaculaire Nome scientifique ZSC FR5300017 ZSC FR5300018 

Chiroptères 
1308 Barbastelle d’Europe Barbastellus barbastellus Citée au FSD Citée au FSD 

1304 Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum Citée au FSD Citée au FSD 

Insectes 1083 Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale Citée au FSD - 

Mollusques 1007 Escargot de Quimper Elona quimperiana Citée au FSD - 

Mammifères 

1349 Grand dauphin Tursiops truncatus Citée au FSD Citée au FSD 

1351 Marsouin commun Phocoena phocoena Citée au FSD Citée au FSD 

1355 Loutre d’Europe Lutra lutra - Citée au FSD 

1364 Phoque gris Halichoerus grypus Citée au FSD Citée au FSD 

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/
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Groupe Code N2000 Nom vernaculaire Nome scientifique ZSC FR5300017 ZSC FR5300018 

1365 Phoque commun Phoca vitulina Citée au FSD - 

Flore 
1441 Patience rupestre Rumex rupestris Le Gall - Citée au FSD 

1903 Liparis de Loesel Liparis loeselii Citée au FSD - 

Poissons 1106 Saumon atlantique Salmo salar Citée au FSD - 

3.2.4 Présentation des oiseaux visés à l’article 4 de la Directive Oiseaux à 
l’origine de la désignation des sites concernés 

Le tableau 82 suivant présente de manière synthétique le patrimoine naturel d’intérêt européen à l’origine de la désignation 
du site Natura 2000 (données mises à jour et transmises à la Commission européenne en septembre 2017 ; source :, 
https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5310072). 

Tableau 33 : Oiseaux visés à l’article 4 de la Directive Oiseaux à l’origine de la désignation de la ZPS 
Ouessant-Molène 

Code Natura 
2000 

Nom vernaculaire (Nom scientifique) Statut sur le site ZPS FR310072 

Espèces visées par l’annexe I de la directive européenne « Oiseaux » 

A001 Plongeon catmarin (Gavia stellata) Hivernage Citée au FSD 

A002 Plongeon arctique (Gavia arctica) Hivernage Citée au FSD 

A003 Plongeon imbrin (Gavia immer) Hivernage Citée au FSD 

A009 Fulmar boréal (Fulmarus glacialis) Concentration / Reproduction Citée au FSD 

A010 Puffin cendré (Calonectris diomedea) Concentration Citée au FSD 

A014 Océanite tempête (Hydrobates pelagicus) Concentration / Reproduction Citée au FSD 

A081 Busard des roseaux (Circus aeruginosus) Concentration / Reproduction Citée au FSD 

A103 Faucon pèlerin (Falco peregrinus) Concentration / Reproduction / Hivernage Citée au FSD 

A192 Sterne de Dougall (Sterna dougallii) Reproduction Citée au FSD 

A193 Sterne pierregarin (Sterna hirundo) Reproduction Citée au FSD 

A302 Fauvette pitchou (Curruca undata) Reproduction Citée au FSD 

Espèces migratrices régulières non visées par l’annexe I de la directive européenne « Oiseaux » 

A013 Puffin des Anglais (Puffinus puffinus) Concentration / Reproduction Citée au FSD 

A016 Fou de Bassan (Morus bassanus) Concentration Citée au FSD 

A017 Grand Cormoran (Phalacrocorax carbo) Concentration / Reproduction Citée au FSD 

A018 Cormoran huppé (Phalacrocorax aristotelis) Concentration / Reproduction Citée au FSD 

A026 Aigrette garzette (Egretta garzetta) Concentration Citée au FSD 

A048 Tadorne de Belon (Tadorna tadorna) Concentration / Hivernage Citée au FSD 

A118 Râle d’eau (Rallus aquaticus) Reproduction Citée au FSD 

A130 Huîtrier pie (Haematopus ostralegus) Concentration / Reproduction / Hivernage Citée au FSD 

A137 Grand gravelot (Charadrius hiaticula) Concentration / Reproduction / Hivernage Citée au FSD 

A141 Pluvier argenté (Pluvialis squatarola) Concentration / Hivernage Citée au FSD 

A144 Bécasseau sanderling (Calidris alba) Hivernage Citée au FSD 

A148 Bécasseau violet (Calidris maritima) Concentration / Hivernage Citée au FSD 

A153 Bécassine des marais (Gallinago gallinago) Concentration / Hivernage Citée au FSD 

A157 Barge rousse (Limosa lapponica) Hivernage Citée au FSD 

A158 Courlis corlieu (Numenius phaeopus) Hivernage Citée au FSD 

A160 Courlis cendré (Numenius arquata) Hivernage Citée au FSD 
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Code Natura 
2000 

Nom vernaculaire (Nom scientifique) Statut sur le site ZPS FR310072 

A162 Chevalier culblanc (Tringa totanus) Hivernage Citée au FSD 

A164 Chevalier aboyeur (Tringa nebularia) Hivernage Citée au FSD 

A169 Tournepierre à collier (Arenaria interpres) Concentration / Hivernage Citée au FSD 

A172 Labbe pomarin (Stercorarius pomarinus) Concentration Citée au FSD 

A173 Labbe parasite (Stercorarius parasiticus) Concentration Citée au FSD 

A175 Grand labbe (Stercorarius skua) Concentration Citée au FSD 

A183 Goéland brun (Larus fuscus) Reproduction / Hivernage Citée au FSD 

A184 Goéland argenté (Larus argentatus) Reproduction / Hivernage Citée au FSD 

A187 Goéland marin (Larus marinus) Reproduction / Hivernage Citée au FSD 

A188 Mouette tridactyle (Rissa tridactyla) Hivernage Citée au FSD 

A199 Guillemot de Troïl (Uria aalge) Concentration / Hivernage Citée au FSD 

A200 Pingouin torda (Alca torda)  Hivernage Citée au FSD 

A204 Macareux moine (Fratercula arctica) Concentration / Reproduction Citée au FSD 

A346 Crave à bec rouge (Pyrrhocorax pyrrhocorax) Reproduction Citée au FSD 

 

3.3 Habitats et espèces retenus pour l’évaluation des incidences 

3.3.1 Habitats retenus pour l’évaluation des incidences 

Aucun habitat d’intérêt communautaire n’a été observé au sein de l’aire d’étude rapprochée du projet ainsi aucun des habitats 
n’est retenu pour l’évaluation des incidences. 

3.3.2 Espèces retenues pour l’évaluation des incidences 

Tableau 34 : Espèces visées à l’annexe II de la Directive Habitats justifiant la désignation des sites 
retenus 

Groupe Espèces 
Site(s) 

concerné(s) 
Habitats d’espèces et populations 

observés dans l’aire d’étude rapprochée 
Prise en compte pour évaluation 

des incidences 

Flore 

Patience 
rupestre 

FR5300018 
Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de l’aire 
d’étude rapprochée. 

Non : habitats de l’espèce absents 
des emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone de projet 

Liparis de Loesel FR5300017 
Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de 
l’aire d’étude rapprochée. 

Non : habitats de l’espèce absents 
des emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone de projet 

Chiroptères 

Barbastelle 
d’Europe 

FR5300017 
FR5300018 

Espèce des bocages, haies matures, et des 
forêts diverses ouvertes 

Oui : espèce présente sur l’aire 
d’étude rapprochée, mais ne 
semble pas s’y reproduire : aucun 
site de mise bas n’a été observé. 
La continuité écologique pourrait 
être perturbée sur le site qui 
constitue un habitat de chasse et 
de transit favorable à cette espèce. 

Grand 
Rhinolophe 

FR5300017 
FR5300018 

Espèce des zones rurales, bocages, habitats 
variés et semi-ouverts 

Oui : espèce présente sur la 
commune, l’habitat lui est plutôt 
favorable au sein de l’aire d’étude 
rapprochée, mais elle n’y a pas été 
contactée. La continuité écologique 
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Groupe Espèces 
Site(s) 

concerné(s) 
Habitats d’espèces et populations 

observés dans l’aire d’étude rapprochée 
Prise en compte pour évaluation 

des incidences 

pourrait être perturbée sur le site 
qui constitue un habitat de chasse 
et de transit favorable à cette 
espèce. 

Insectes 
Agrion de 
Mercure 

FR5300017 
Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de 
l’aire d’étude rapprochée. 

Non : habitats de l’espèce absents 
des emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone de projet 

Mollusques 
Escargot de 
Quimper 

FR5300017 
Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de 
l’aire d’étude rapprochée. 

Non : habitats de l’espèce absents 
des emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone de projet 

Mammifères 

Grand dauphin 
FR5300017 
FR5300018 

Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de 
l’aire d’étude rapprochée. 

Non : habitats de l’espèce absents 
des emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone de projet 

Marsouin 
commun 

FR5300017 
FR5300018 

Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de 
l’aire d’étude rapprochée. 

Non : habitats de l’espèce absents 
des emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone de projet 

Loutre d’Europe FR5300018 
Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de 
l’aire d’étude rapprochée. 

Non : habitats de l’espèce absents 
des emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone de projet 

Phoque gris 
FR5300017 
FR5300018 

Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de 
l’aire d’étude rapprochée. 

Non : habitats de l’espèce absents 
des emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone de projet 

Phoque commun FR5300017 
Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de 
l’aire d’étude rapprochée. 

Non : habitats de l’espèce absents 
des emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone de projet 

Poissons 
Saumon 
atlantique 

FR5300017 
Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de 
l’aire d’étude rapprochée. 

Non : habitats de l’espèce absents 
des emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone de projet 

 

Parmi les 12 espèces d’intérêt communautaire à l’origine de la désignation des sites FR5300017 et FR5300018, 2 seront 
donc prises en compte dans l’évaluation des incidences au titre de Natura 2000. 

Tableau 35 : Espèces d’intérêt selon l’article 4 de la Directive Oiseaux justifiant la désignation de la 
ZPS Ouessant-Molène 

Espèces 
Site(s) 

concerné(s) 
Statut(s) sur 
le(s) site(s) 

Habitats d’espèces et populations observés 
dans l’aire d’étude rapprochée 

Prise en compte pour 
évaluation des 

incidences 

Plongeon catmarin FR310072 Hivernage 
Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de l’aire 
d’étude rapprochée. 

Non : habitats de 
l’espèce absents des 
emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone 
de projet. 

Plongeon arctique FR310072 Hivernage 
Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de l’aire 
d’étude rapprochée. 

Non : habitats de 
l’espèce absents des 
emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone 
de projet. 

Plongeon imbrin FR310072 Hivernage 
Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de l’aire 
d’étude rapprochée. 

Non : habitats de 
l’espèce absents des 
emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone 
de projet. 

Fulmar boréal FR310072 

Reproduction Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de l’aire 
d’étude rapprochée. 

Non : habitats de 
l’espèce absents des 
emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone 
de projet. Hivernage 
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Espèces 
Site(s) 

concerné(s) 
Statut(s) sur 
le(s) site(s) 

Habitats d’espèces et populations observés 
dans l’aire d’étude rapprochée 

Prise en compte pour 
évaluation des 

incidences 

Puffin cendré FR310072 Concentration 
Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de l’aire 
d’étude rapprochée. 

Non : habitats de 
l’espèce absents des 
emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone 
de projet. 

Océanite tempête FR310072 

Concentration 
Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de l’aire 
d’étude rapprochée. 

Non : habitats de 
l’espèce absents des 
emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone 
de projet. 

Reproduction 

Busard des roseaux FR310072 

Concentration Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de l’aire 
d’étude rapprochée. 

Non : habitats de 
l’espèce absents des 
emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone 
de projet. 

Reproduction 

Faucon pèlerin FR310072 

Hivernage 

Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de l’aire 
d’étude rapprochée. 

Non : habitats de 
l’espèce absents des 
emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone 
de projet. 

Reproduction 

Concentration 

Sterne de Dougall FR310072 Reproduction 
Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de l’aire 
d’étude rapprochée. 

Non : habitats de 
l’espèce absents des 
emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone 
de projet. 

Sterne pierregarin FR310072 Reproduction 
Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. 
Absence d’habitats favorables au sein de l’aire 
d’étude rapprochée. 

Non : habitats de 
l’espèce absents des 
emprises et sans lien 
fonctionnel avec la zone 
de projet. 

Fauvette pitchou FR310072 Reproduction 

Espèce absente de l’aire d’étude rapprochée. Les 
habitats de ronciers et de fourrés présent sur l’aire 
d’étude rapprochée pourraient lui être favorable, 
mais la zone est probablement déjà trop enclavée 
pour voir l’espèce arriver sur le site. 

Non : continuité 
écologique déjà absente 
des emprises et sans 
lien fonctionnel avec la 
zone de projet. 

 

Parmi les 11 espèces d’intérêt selon l’article 4 de la Directive Oiseaux à l’origine de la désignation du site FR310072, aucune 
espèce ne sera donc prise en compte dans l’évaluation des incidences au titre de Natura 2000. 

3.4 Mesures d’évitement et de réduction mises en place  

Dans le cadre du projet, un panel de mesures d’évitement et de réduction ont été définies dès la phase conception afin 
d’éviter et de réduire l’impact du projet sur les éléments d’intérêt. Ces mesures s’appliquent aussi aux habitats et espèces 
d’intérêt communautaire et permettent d’évaluer un impact résiduel du projet considéré comme non significatif à une échelle 
locale et en fonction des espèces. 

La liste des mesures proposées est présentée dans le tableau ci-après.  

Tableau 36 : Liste des mesures d’évitement et de réduction 

Code mesure Intitulé mesure 

Mesures d’évitement 

ME01 Adaptation du calendrier des travaux aux sensibilités faunistiques 

ME02 Adaptation des horaires des travaux (sur la journée) 

ME03 Choix d’un projet évitant la destruction des haies 
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Code mesure Intitulé mesure 

Mesures de réduction 

MR01 Réduction de la pollution lumineuse et maintien de corridors nocturnes 

 

À valider avec le porteur de projet 

3.5 Évaluation des incidences sur les habitats et espèces retenues 

3.5.1 Analyse des incidences sur le site FR5300017 

Tableau 37 : Évaluation des incidences sur le site FR5300017 

Code 
Natura 
2000 

Désignation 
Intérêt du site N2000 

pour l’habitat ou 
l’espèce 

Évaluation des incidences N2000 
Incidences 

significatives 

Espèces à l’origine de la désignation du site 

1308 Barbastelle d’Europe 

Espèce résidente 
Taille de population 
inconnue mais non 
significative 

En phase chantier le projet est susceptible de perturber 
l’activité de chasse et de transit. Des mesures 
d’évitement et de réduction calendaires sont mis en 
place en période de gîte et d’éviter toute intervention 
crépusculaire ou nocturne lors des périodes d’activité 
de l’espèce. 
En phase d’exploitation, les éclairages sont réduits au 
maximum afin de réduire la pollution lumineuse, 
susceptible de perturber les chiroptères. 
Les mesures d’évitement et de réduction mises en 
place permettent d’éviter toute incidence significative 
sur la Barbastelle d’Europe. 

NON 

1304 Grand Rhinolophe 
Espèce résidente 
Entre 10 et 19 individus 
Bonne population 

En phase chantier le projet est susceptible de 
perturber l’activité de chasse et de transit. Des 
mesures d’évitement et de réduction calendaires sont 
mis en place en période de gîte et d’éviter toute 
intervention crépusculaire ou nocturne lors des 
périodes d’activité de l’espèce. 
En phase d’exploitation, les éclairages sont réduits au 
maximum afin de réduire la pollution lumineuse, 
susceptible de perturber les chiroptères. 
Les mesures d’évitement et de réduction mises en 
place permettent d’éviter toute incidence significative 
sur le Grand Rhinolophe. 

NON 
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3.5.2 Analyse des incidences sur le site FR5300018 

Tableau 38 : Évaluation des incidences sur le site FR5300018 

Code Natura 
2000 

Désignation 
Intérêt du site N2000 pour l’habitat ou 

l’espèce 
Évaluation des incidences N2000 

Incidences 
significatives 

Espèces à l’origine de la désignation du site 

1308 Barbastelle d’Europe 
Espèce résidente 
Taille de population inconnue mais non 
significative 

En phase chantier le projet est susceptible de perturber l’activité de chasse et de 
transit. Des mesures d’évitement et de réduction calendaires sont mis en place en 
période de gîte et d’éviter toute intervention crépusculaire ou nocturne lors des 
périodes d’activité de l’espèce. 
En phase d’exploitation, les éclairages sont réduits au maximum afin de réduire la 
pollution lumineuse, susceptible de perturber les chiroptères. 
Les mesures d’évitement et de réduction mises en place permettent d’éviter toute 
incidence significative sur la Barbastelle d’Europe. 

NON 

1304 Grand Rhinolophe 
Espèce résidente 
Entre 10 et 19 individus 
Bonne population 

En phase chantier le projet est susceptible de perturber l’activité de chasse et de 
transit. Des mesures d’évitement et de réduction calendaires sont mis en place en 
période de gîte et d’éviter toute intervention crépusculaire ou nocturne lors des 
périodes d’activité de l’espèce. 
En phase d’exploitation, les éclairages sont réduits au maximum afin de réduire la 
pollution lumineuse, susceptible de perturber les chiroptères. 
Les mesures d’évitement et de réduction mises en place permettent d’éviter toute 
incidence significative sur le Grand Rhinolophe. 

NON 
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3.6 Évaluation des incidences cumulées 

3.6.1 Description sommaire des projets intégrés à l’analyse 

Dans le cadre de l’évaluation des incidences Natura 2000, l’étude des incidences cumulées doit viser les projets relevant du 
même maître d’ouvrage et susceptibles d’avoir un effet sur le réseau Natura 2000 déjà concerné par le projet.  

La commune de Porspoder est susceptible d’être concernée par différents projets d’aménagement. Or, ceux-ci peuvent 
présenter des incidences cumulées vis-à-vis des objectifs de conservation des habitats et espèces ayant justifié la désignation 
du site Natura 2000 concerné par cette évaluation des incidences. 

L’analyse des incidences cumulées vise pour le porteur d’un projet à évaluer les incidences conjuguées de son activité avec 
les autres projets dont il est responsable (R.414-23 II du Code de l’environnement). 

D’après les informations transmises par la commune, aucun autre projet d’aménagement n’est susceptible de porter atteinte 
au site Natura 2000 traité ici. 

En conclusion, il n'y a pas d'incidence cumulée entre le projet d’aménagement des parcelles du centre bourg de Porspoder 
et d’autres projets d’aménagement sur la ZSC FR5300017, FR5300018 et la ZPS FR5310072. 

3.7 Conclusion sur l’évaluation des incidences au titre de Natura 
2000  

Le projet d’aménagement d’un ensemble foncier en centre-bourg de Porspoder sur le secteur de Mezou Vourc’h à Porspoder 
a été analysé au regard des habitats et espèces d’intérêt communautaires ainsi que d’autres espèces d’intérêt connus sur le 
secteur. Pour cela, deux aires d’études ont été définies selon les caractéristiques du projet et un recensement des habitats 
et espèces présents sur ces aires a été réalisé à travers des expertises de terrain pour la faune et la flore.  

  

Ces expertises ont permis d’identifier au sein de l’aire d’étude rapprochée :  

● 2 espèces d’intérêt communautaire qui ont été prise en compte dans l’évaluation des incidences au titre de Natura 
2000 car jugées potentiellement présentes (Grand Rhinolophe) ou recensée sur le site (Barbastelle d’Europe).  

Plusieurs mesures d’évitement seront mises en œuvre afin de réduire les impacts sur ces habitats et espèces visés par la 
directive « Habitats » :   

● Adaptation du calendrier des travaux aux sensibilités faunistiques ; 

● Adaptation des horaires des travaux (sur la journée) 

Choix d’un projet évitant la destruction des haies Une mesure de réduction a également été définie afin d’optimiser 
l’intégration du projet dans son environnement :  

● Réduction de la pollution lumineuse et maintien de corridors nocturnes  

  

En raison de la mise en œuvre de ces mesures, l’analyse des incidences du projet d’aménagement d’un ensemble foncier 
en centre-bourg de Porspoder sur le secteur de Mezou Vourc’h sur les habitats et espèces d’intérêt européen montre que 
celui-ci n’aura pas d’incidence significative et ne remettra pas en cause l’état de conservation des habitats et espèces ayant 
justifié la désignation des sites Natura 2000 concernés.  
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5 Annexes 

 Synthèse des statuts réglementaires 

Tableau 39 : Synthèse des textes de protection faune/flore applicables sur l’aire d’étude 

Groupe 
d’espèces 

Niveau européen Niveau national 
Niveau régional  

et/ou départemental 

Flore 
Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 16  

Arrêté du 20 janvier 1982 (modifié) relatif à 
la liste des espèces végétales protégées 
sur l'ensemble du territoire 

Arrêté du 23 juillet 1987 relatif à la 
liste des espèces végétales 
protégées en Bretagne complétant 
la liste nationale 

Insectes 
Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des 
insectes protégés sur l’ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection 
(NOR : DEVN0752762A) 

(néant) 

Mollusques 
Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des 
mollusques protégés sur l’ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection 
(NOR : DEVN0752758A) 

(néant) 

Reptiles 
Amphibiens 

Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 16 
 

Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des 
amphibiens et reptiles représentés sur le 
territoire métropolitain protégés sur 
l’ensemble du territoire (NOR : 
TREL2034632A) 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des 
espèces de vertébrés protégées menacées 
d'extinction en France et dont l'aire de 
répartition excède le territoire d'un 
département (NOR : ATEN9980224A) 

(néant) 

Oiseaux 
Directive 2009/147/CE du 
30 novembre 2009, dite directive 
« Oiseaux » 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des 
oiseaux protégés sur l’ensemble du 
territoire (NOR : DEVN0914202A) 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des 
espèces de vertébrés protégées menacées 
d'extinction en France et dont l'aire de 
répartition excède le territoire d'un 
département (NOR : ATEN9980224A) 

(néant) 

Mammifères 
dont chauves-
souris  

Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 16 

Arrêté du 23 avril 2007 (modifié) fixant la 
liste des mammifères terrestres protégés 
sur l'ensemble du territoire et les modalités 
de leur protection (NOR : DEVN0752752A) 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des 
espèces de vertébrés protégées menacées 
d'extinction en France et dont l'aire de 
répartition excède le territoire d'un 
département (NOR: ATEN9980224A) 

(néant) 
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 Méthodes d’inventaires 

II.1 Cartographie des habitats 

Une précartographie des habitats a été réalisée au sein de l’aire d’étude rapprochée. Il s’agissait alors de digitaliser par une 
analyse de photo-interprétation les habitats ponctuels (mares, ornières…), linéaires (haies étroites, cours d’eau, fossés…) et 
surfaciques (parcelles agricoles, zones anthropiques, boisements…).  

Ce travail de précartographie a été réalisé sur la base de différents fonds cartographiques : 

● Les orthophotographies ou photographies aériennes (BD ORTHO®) de l’Institut Géographique National (IGN) : elles 
ont permis par une analyse de photo-interprétation de localiser, de délimiter et de tracer les contours des différentes 
unités d’habitats ; 

● Les images cartographiques numériques SCANS 25® de l’Institut Géographique National : elles ont permis de 
dessiner les linéaires de cours d’eau, de fossés ainsi que de localiser quelques masses d’eau ponctuelles invisibles 
par photo-interprétation (sources, mares…) ; 

● Les données du réseau hydrographique français (BD CARTHAGE®) de l’Institut Géographique National : elles ont 
permis de dessiner les linéaires de cours d’eau ainsi que les masses d’eau surfaciques (étangs, gravières, lacs…) ; 

● Les documents cartographiques recueillis dans le cadre de la synthèse bibliographique. 

Une précision maximale a été recherchée pour identifier chacun des habitats mais la limite de précision de la 
photointerprétation n’a pas permis parfois de discriminer toutes les unités. Ce sont ensuite les prospections de terrain qui ont 
permis de confirmer et affiner la photointerprétation. Elles ont été conduites par un expert botaniste de BIOTOPE. La 
cartographie finale des habitats de l’aire d’étude rapprochée a été établie définitivement à l’issue de la totalité des 
investigations de terrain. Il résulte de ce travail trois tables cartographiques d’habitats (points, lignes, polygones). Chaque 
point, ligne, polygone d’habitats a été nommé selon un code de la typologie hiérarchisée Eunis (Louvel et al., 2013). 

Ce travail a été réalisé sous le Système d’Information Géographique (SIG) Quantum Gis, à une échelle de l’ordre du 
1/2000ème. Les documents numériques produits ont été géoréférencés en coordonnées Lambert 93.  

 

Figure 7 : Schéma de principe de la précartographie (© BIOTOPE) 

II.2 Habitats 

II.2.1 Identification des unités 

Une reconnaissance de terrain a donc été menée sur l’ensemble de l’aire d’étude rapprochée afin de rattacher chacune des 
unités à une typologie de référence.  

 

Pour les unités sans végétation ou les unités végétalisées mais sans correspondance avec une typologie phytosociologique 
(bosquets, haies, alignements d'arbres, ronciers, cultures, prairies artificielles...), les différentes unités sont rattachées à la 
nomenclature EUNIS (Louvel et al., 2013), référentiel de l’ensemble des habitats présents en France et en Europe qui attribue 
un code et un nom à chaque habitat naturel, semi-naturel ou artificiel listé. 
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Pour les autres unités, la végétation, par son caractère intégrateur synthétisant les conditions de milieux et le fonctionnement 
de l’écosystème, reste le meilleur indicateur de tel habitat. Ainsi, les structures de végétations homogènes ont été identifiées 
à l’aide des espèces végétales caractéristiques de chaque groupement phytosociologique. La phytosociologie fournit pour 
toutes les communautés végétales définies une classification dont s’est inspirée la typologie EUNIS. L’unité fondamentale de 
base en est l’association végétale correspondant au type d’habitat élémentaire ; les associations végétales définies se 
structurent dans un système de classification présentant plusieurs niveaux emboîtés (association < alliance < ordre < classe). 
Dans le cadre de cette étude, des relevés phytosociologiques n’ont pas été réalisés pour toutes les végétations mais il leur 
a été préféré des relevés phytocénotiques qui rassemblent toutes les espèces observées entrant dans la composition d’une 
végétation donnée (une liste d’espèces a été dressée par grandes unités de végétation). En revanche, dans le cas de 
végétations patrimoniales devant être finement caractérisées ou précisées du fait de dégradations ou d’un mauvais état de 
conservation, des relevés phytosociologiques ont pu être réalisés. 

II.2.2 Evaluation de l’état de conservation 

La Directive 92/43/CEE dite « Habitats / Faune / Flore » précise dans son article 12 qu’il est nécessaire de : « Assurer le 
maintien ou le rétablissement, dans un état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces de faune et de 
flore d’intérêt communautaire ». 

Un état de conservation d’un habitat est considéré comme favorable si : 

● Ses structures caractéristiques sont présentes et ses fonctions spécifiques à son maintien sont assurées ; 

● Il n’existe aucune atteinte susceptible de lui nuire ; 

● Ses espèces typiques sont présentes. 

 

La réflexion sur une méthode d’évaluation de l’état de conservation des habitats se fonde exclusivement sur les habitats 
identifiés au sens phytosociologique (= les végétations « naturelles »). Les habitats non végétalisés sont par nature non 
évaluables tandis que les habitats végétalisés mais sans correspondance avec une typologie phytosociologique ne pourront 
être évalués sur le critère des végétations. Dans ce dernier cas, ils pourront être évalués à dire d’expert sur la base de la 
diversité végétale hébergée, de la présence d’espèces d’intérêt (messicoles par exemple dans le cas de cultures), de l’âge 
et de la structure du peuplement (pour des bosquets, des haies et alignements d’arbres par exemple). 

 

La détermination des habitats s'appuie donc essentiellement sur la végétation qui constitue le meilleur intégrateur des 
conditions écologiques d'un milieu. La variation de ces conditions écologiques (naturelle ou artificielle) entrainera donc une 
modification de la composition végétale. 

Celle-ci est basée sur la typicité floristique du syntaxon phytosociologique. La typicité floristique est déterminée par référence 
à la composition floristique optimale du groupement décrit dans la région naturelle où est réalisée la cartographie. Plus la 
composition floristique sera proche de la liste définissant le groupement végétal, plus on pourra considérer que l’on est dans 
un état optimal. Et ce, quel que soit le type de végétation (hêtraie à jacinthe, pelouse marneuse à Chlore perfoliée, prairie 
fraiche à Colchique, friche à Cirse laineux, communautés hyperpiétinées à Renoué des oiseaux, robineraie à Chélidoine…). 

 

Toutefois, une nuance est apportée concernant les végétations dominées par des espèces exotiques envahissantes (bois de 
robiniers, mégaphorbiaie à Impatiens de l’Himalaya, friche à Renouée du Japon, herbier aquatique à Myriophylle du Brésil…) 
où l’état de conservation est par défaut considéré comme mauvais puisque se substituant à des végétations indigènes. 
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Figure 8 : Schéma d'évaluation de l'état de conservation des habitats (© BIOTOPE) 

Nota : 

• Les végétations avec correspondances phytosociologiques, mais liées à des espèces exotiques envahissantes (Impatienti glanduliferae-Solidaginetum serotinae Moor 1958, 
Chelidonio majoris-Robinietum pseudoacaciae Jurko 1963, Stellario holosteae-Robinietum pseudoacaciae Felzines & Loiseau in Royer, Felzines, Misset et Thévenin 2006, Humulo 
lupuli - Robinietum pseudoacaciae Schnitzler ex Felzines & Loiseau in J.M. Royer, Felzines, Misset & Thévenin 2006, par exemple), sont par défaut caractérisées en mauvais état 
de conservation. 

• Cas particuliers des pinèdes calcicoles secondaires du Nord-Est de la France de l’Epipactido muelleri - Pinion sylvestris J.M. Royer in J.M. Royer, Felzines, Misset & Thévenin 
2006. Ces pinèdes sont issues d’anciennes introductions anthropiques et se substituent aux boisements en place. Dominées par Pinus sylvestris, elles comportent également Pinus 
nigra, mais toujours dominé. Depuis deux siècles d’introduction, ces pinèdes finissent par constituer un habitat à part entière ayant leur propre fonctionnement et caractérisées par 
un cortège d’espèces spécifiques, parfois patrimoniales. Le cas de ces pinèdes est à étudier au cas par cas ; soit en tant que plantations résineuses et l’état de conservation est 
non évalué sur le critère végétation, soit en tant qu’un des syntaxons de l’Epipactido-Pinion et l’état de conservation est évaluable. 

• Dans la plupart des cas les ronciers ou les haies ne sont que rarement typifiables. Dans ce cas, ces végétations rentrent dans la catégorie « Etat de conservation non évalué sur 
le critère végétation ». En revanche si un syntaxon a pu être positionné, il est possible d’évaluer l’état de conservation sur le critère prépondérant qu’est la typicité. Une nuance est 
également apportée concernant les cultures qui dans leur ensemble ne sont pas concernées par l’évaluation de l’état de conservation au titre des végétations. En revanche, les 
végétations commensales des cultures le sont. Autre exemple : l’état de conservation d’une lande à Fougère aigle n’est pas évaluable, alors que celui d’un Holco mollis - Pteridietum 
aquilini H. Passarge 1994 l’est. 

 

Grille d’évaluation de l’état de conservation des végétations 

Dans cette grille, deux critères principaux sont retenus : 

1) Typicité floristique : 

● Entre 70 et 100 % des espèces caractéristiques présentes --> Typicité bonne ; 

● Entre 50 et 70 % des espèces caractéristiques présentes --> Typicité moyenne ; 

● Moins de 50 % des espèces caractéristiques présentes --> Typicité mauvaise ; 

2) Structure (architecture ou organisation spatiale de la végétation) : 

● Moins de 10 % d’espèces caractéristiques d’une autre végétation présentes --> Structure bonne ; 

● Entre 10 et 50 % d’espèces caractéristiques d’une autre végétation présentes --> Structure moyenne à mauvaise ; 

● Plus de 50 % d’espèces caractéristiques d’une autre végétation présentes --> Structure mauvaise (mosaïque) ; 

 

Ainsi qu’un troisième critère de pondération : 

3) Altération :  

● Pas d’altération des facteurs du milieu --> état maintenu ; 

● Altération des facteurs du milieu mais restauration possible --> état moyen ; 

Habitats

Non 
végétalisés 

(sites urbains, 
bâtiments, 

eaux courantes 
ou stagnantes, 

falaises...)

Végétalisés

Pas de correspondance 
phytosociologique.

(bosquets, haies, 
alignements d'arbres, 

ronciers, cultures, prairies 
artificielles...)

Avec correspondance 
phytosociologique

Etat de conservation : 
non évaluable 

Etat de conservation : non évalué sur 
le critère végétation : dire d’expert 

Etat de conservation : bon, moyen ou 
mauvais selon grille de lecture ci-après 
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● Altération des facteurs du milieu sans restauration possible ou restauration difficile --> état mauvais. 

 

Une fois l’analyse des trois critères effectués, l’état global de la végétation est défini tous critères confondus. 

On peut considérer que le critères 2 (structure) ne constitue également qu’une pondération du critère 1 (typicité floristique). 
En effet, si l’on prend le cas d’une végétation herbacée, la présence d’espèces témoignant de l’embroussaillement fera 
baisser le pourcentage d’espèces caractéristiques de la végétation herbacée. 

Les critères prépondérants seront donc finalement la typicité floristique et l’altération. De plus, il est fort probable qu’une 
végétation très altérée se traduira par la faiblesse de la présence du cortège d’espèces caractéristiques du cortège. 

 

On aboutit au tableau suivant qui combine les critères 1 (typicité) et 2 (structure). 

Tableau 40 : Croisement des critères de typicité et de structure 

Typicité 

Structure 
Bonne Moyenne Mauvaise 

Bonne Bon Moyen Mauvais 

Moyenne Moyen Moyen Mauvais 

Mauvaise Mauvais Mauvais Mauvais 

 

Le critère 3 (altération) vient ensuite éventuellement pondérer le niveau obtenu dans ce tableau. 

A noter que selon l’évaluation des critères au sein de l’aire d’étude rapprochée et du fait de la variabilité de l’état d’un même 
habitat au sein d’une aire d’étude rapprochée, d’autant plus si elle est vaste, il est possible d’introduire les catégories : bon à 
moyen, moyen à mauvais. 

II.3 Délimitation des zones humides 

II.3.1 Rappel réglementaire 

L’article L.211-1 du Code de l’environnement définit les zones humides comme « les terrains, exploités ou non, habituellement 
inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle 
existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 

L’arrêté du 24 juin 2008 (modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009) précise la méthodologie et les critères pour la délimitation 
des zones humides sur le terrain (articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de l'environnement). 

Un espace peut être considéré comme zone humide au sens du Code de l'environnement dès qu'il présente l'un des critères 
suivants :  

● Sa végétation, si elle existe, est caractérisée : 

 Soit par des « habitats », caractéristiques de zones humides, identifiés selon la méthode et la liste correspondante 
figurant à l'annexe 2.2. ; 

 Soit par des espèces indicatrices de zones humides, liste d'espèces figurant à l'annexe 2.1 + liste additive 
d'espèces arrêtée par le préfet si elle existe. 

● Ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans la liste figurant à l'annexe 
1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l'annexe 1.2. 

La définition légale des zones humides est donc fondée sur deux critères alternatifs que constituent, d’une part, les sols 
habituellement inondés ou gorgés d’eau, et d’autre part la végétation : habitats ou la flore hygrophile (espèces adaptées à la 
vie dans des milieux très humides ou aquatiques).  

La méthode retenue par BIOTOPE est donc de réaliser une cartographie de végétation permettant de couvrir relativement 
rapidement de grandes surfaces, tout en faisant une différenciation des habitats dits « humides » (H), des habitats 
« potentiellement ou partiellement humides » (pro parte/p) et des habitats « Non caractéristiques » (NC). Ces deux derniers 
types ont ensuite fait l’objet d’un examen pédologique dans la limite du nombre de points prévus lors de la commande. 
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Figure 9 : Schématisation de la méthodologie de délimitation des zones humides selon la Circulaire 
du 18 janvier 2010, en application de l’arrêté du 24 juin 2008 (modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009) 

(© BIOTOPE) 

Il est important de rappeler que suivant la circulaire du 18 janvier 2010 et en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 
du Code de l’environnement, arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 :"Dans tous les cas, lorsque le 
critère relatif à la végétation n’est pas vérifié, il convient d’examiner le critère pédologique ; de même, lorsque le critère 
pédologique n’est pas vérifié, le critère relatif à la végétation doit être examiné (cf. arbre de décision simplifié présenté en 
annexe 2 de la circulaire)." 

De ce fait les parcelles notées comme « Non zone humide » d'après les habitats observés ne peuvent être directement 
caractérisées comme non-humides sans prospections pédologiques (et/ou piézométriques) complémentaires. Ces parcelles 
devront donc, au regard de la réglementation, demeurer dans une « couche d'alerte » afin de souligner les risques de 
présence de zone humide dans le cas où des aménagements seraient prévus sur la zone.  

A contrario une fois l'habitat ou le sol classé comme caractéristique d'une zone humide d'après les catégories présentées 
dans la circulaire, la zone peut être directement classée comme zone humide avérée : "En chaque point, la vérification de 
l’un des critères relatifs aux sols ou à la végétation suffit pour statuer sur la nature humide de la zone." 

Enfin, il est important de souligner que la circulaire stipule que : "Dans certains contextes particuliers (fluviosols développés 
dans des matériaux très pauvres en fer, le plus souvent calcaires ou sableux et en présence d’une nappe circulante ou 
oscillante très oxygénée ; podzosols humiques et humoduriques), l’excès d’eau prolongée ne se traduit pas par les traits 
d’hydromorphie habituels facilement reconnaissables. Une expertise des conditions hydrogéomorphologiques (en particulier 
profondeur maximale du toit de la nappe et durée d’engorgement en eau) doit être réalisée pour apprécier la saturation 
prolongée par l’eau dans les 50 premiers centimètres de sol." 

De ce fait, même dans les cas où des relevés phytosociologiques, ou relevés d’espèces ou pédologiques classent la zone 
comme non-humide, la présence de substrat sableux et la proximité avec le réseau hydrographique ou une nappe oscillante 
légitime la mise en place de suivis piézométriques pour justifier du caractère non-humide de la zone. 

Une étude complémentaire doit dans cette situation être mise en œuvre pour préciser la « profondeur maximale » du toit de 
la nappe et la « durée d’engorgement » en eau afin de justifier la présence d’un engorgement à moins de 50 cm (analyse 
piézométrique).  

L’existence de profils de ce type peut nécessiter la mise en place de piézomètres. 
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II.3.2 Délimitation de la végétation humide  

II.3.2.1  Habitats 

Pour le protocole « habitats », l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 précisant 
les critères de définition et de délimitation des zones humides fournit deux typologies : Corine Biotopes 
et le Prodrome des végétations de France (approche phytosociologique). Sur les secteurs d’habitats 
classés comme humides (H.) selon au moins une des deux typologies, la végétation peut être 
directement considérée comme humide. L’identification des habitats humides sera alors réalisée via 
une cartographie. 

En revanche, un classement en habitat non caractéristique ou pro parte peut nécessiter une expertise 
botanique via la prise en compte de la flore hygrophile : celle-ci est réalisée à dire d’expert en 
s’inspirant du protocole « flore hygrophile » proposé dans l’arrêté 2008 (Annexe 2.1). 

Sur le terrain, nous privilégierons une approche phytosociologique. En effet, celle-ci constitue l’outil le plus opérationnel pour 
délimiter les zones humides. 

Par exemple, la sous-alliance du Colchico-Arrhenatherenion est considérée comme humide dans l’arrêté du 24 juin 2008, 
alors que si l’on décrit le même habitat par son code Corine Biotopes (38.22), il est considéré comme pro parte par le même 
arrêté.  

Il est à noter que dans le cadre d’une expertise « Zones humides », la phytosociologie ne constitue pas un objectif en soi, 
mais seulement un outil. Ainsi, les habitats ne sont décrits qu’au niveau syntaxonomique suffisant pour statuer sur le caractère 
humide ou non humide de l’habitat.  

A cet égard, l’arrêté précise que « la mention d'un habitat coté « H » signifie que cet habitat, ainsi que, le cas échéant, tous 
les habitats de niveaux hiérarchiques inférieurs sont caractéristiques de zones humides. » Si on prend pour exemple la classe 
des Agrostietea stoloniferae (prairies humides mésotrophes à eutrophes), classée Humide (tableau du Prodrome des 
Végétations de France de l’arrêté), les ordres et alliances de la classe sont donc également classés humides. Il n’y a de ce 
fait aucune utilité à déterminer le syntaxon inférieur auquel se rattache la prairie cartographiée. 

Afin de standardiser les cartographies d’habitats réalisées par ses experts, BIOTOPE a mis en place une base de données 
phytosociologiques basée sur le Prodrome des végétations de France et actualisée par diverses publications de référence 
plus récentes. Cet outil permet notamment de connaître pour chaque syntaxon, quel niveau hiérarchique doit être atteint pour 
statuer sur le caractère humide de l’habitat.  

Cette approche permet d’assurer à la fois efficacité et fiabilité de l’expertise.  

Préalablement à la phase de terrain, une correspondance de chaque syntaxon avec les typologies Corine Biotopes et EUNIS 
et les éventuelles correspondances au Manuel Eur 28 (Natura 2000) a été établie en s’appuyant sur la base de données 
phytosociologiques de BIOTOPE. 

 

Concernant les habitats strictement aquatiques, une analyse spécifique est mise en œuvre : 
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Figure 10 : Arbre de décision des habitats strictement aquatiques (© BIOTOPE) 

Enfin, pour certaines zones humides présentant des limites floues, la prise en compte des critères hydrologiques, 
topographiques et géomorphologiques permet d’affiner les contours sans recourir à la pédologie de façon systématique (le 
recourt à ces critères est inscrit en remarque au sein de la table attributaire de la couche SIG produite à la suite de 
discussion/validation avec les services instructeurs). 

II.3.2.2  Flore hygrophile 

Concernant le critère « flore hygrophile », l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 
précise le protocole de terrain selon les étapes suivantes : 

1. Sur une placette circulaire (un rayon entre 1,5 et 10 mètres) et homogène du point de vue des conditions 
mésologiques et de végétation ; 

2. Noter le pourcentage de recouvrement des espèces pour chaque strate ; 

3. Classer les espèces par ordre décroissant ; 

4. Etablir une liste des espèces dont les pourcentages de recouvrement cumulés permettent d'atteindre 50 % du 
recouvrement total de la strate ; 

5. Ajouter les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement supérieur ou égal à 20 %, si elles n'ont 
pas été comptabilisées précédemment ; 

6. Une liste d'espèces dominantes est ainsi obtenue pour la strate considérée ; 

7. Répéter l'opération pour chaque strate ; 
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8. Regrouper les listes obtenues pour chaque strate en une seule liste d'espèces dominantes toutes strates 
confondues ; 

9. Examiner le caractère hygrophile des espèces de cette liste au regarde de la table A de l’annexe II de l’arrêté du 24 
juin 2008 ; 

--> Si la moitié au moins des espèces de cette liste figurent dans la table A « Espèces indicatrices de zones humides 
», la végétation peut être qualifiée d'hygrophile. 

 

L’approche de BIOTOPE pour la délimitation des zones humides se base uniquement sur les critères « végétation » et « sol ». 
Le critère « flore hygrophile » est plus chronophage et les situations où le critère « flore hygrophile » rendrait compte de la 
présence de zone humide sans que la végétation le soit sont très limitées. Ce critère n’est pas utilisé, sauf en cas de besoin 
dans de rares cas. Dans le cas présent, le critère « flore hygrophile » a été utilisé et a alors consisté à relever les espèces 
végétales spontanées présentes sur le site concerné en se référant à la liste des espèces de l’annexe 2 de l’arrêté du 24 juin 
2008.  

II.3.3 Délimitation des sols humides  

L’analyse des sols est réalisée sur les végétations pro parte ou non caractéristiques sans flore caractéristique dans la limite 
du nombre de sondages prévus au marché. L’observation des traits d’hydromorphie au sein d’un profil de sol peut être 
réalisée toute l’année, même si l’hiver est déconseillé (sol gelé). Le printemps est la saison idéale pour constater sur le terrain 
la réalité des excès d’eau, souvent période de l’engorgement maximal. Il faut tout de même noter que les traits d’hydromorphie 
sont permanents, et peuvent donc être observés à toute saison.  

Ces traits d’hydromorphie sont de plusieurs types :  

● Présence de tourbe (horizon histique), accumulation de matière organique morte 
dans un milieu saturé en eau, de couleur brune à noirâtre ; 

● Présence d’un horizon réductique, à engorgement prolongé par une nappe 
phréatique d'eau privée d'oxygène, qui provoque des phénomènes d'anaérobiose 
et de réduction du fer, de couleur bleu-vert gris, ; 

● Présence d’un horizon rédoxique, dans des horizons à engorgement temporaire 
et à nappe circulante, avec apparition de traces d’oxydo-réduction du fer (taches 
rouille et zones décolorées) et de nodules ou concrétions de fer/manganèse, de 
couleur noire. 

Afin de délimiter une zone humide grâce au critère pédologique, l’examen des sols doit 
porter prioritairement sur des points à situer de part et d’autre de la frontière supposée 
de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à cette frontière.  

La localisation précise et le nombre de ces points dépendent de la taille et de 
l’hétérogénéité du site. Chaque sondage pédologique sur ces points doit être si possible 
d’une profondeur de 1,2 mètre. L’examen du sondage pédologique vise à vérifier la 
présence :  

● D’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la 
surface du sol et d’une épaisseur d’au moins 50 centimètres ; 

● Ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ; 

● Ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol 
et se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur ; 

● Ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol 
et se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 cm. 

Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone humide.  

Il peut également être précisé que si aucune trace d’horizons histiques, rédoxiques ou réductiques n’apparaît dans les 
premiers 50 cm, il ne devient pas nécessaire de continuer plus profondément le sondage, puisque dans tous les cas le sol 
ne rentre pas dans le cadre des sols caractéristiques de zone humide selon les classes du Groupe d’Etudes et Problèmes 
de Pédologie Appliquée (GEPPA).  

À la suite du passage de terrain, la compilation des observations a été faite via la réalisation d’une base de données avec 
reportage photo et localisation de chaque point. Les profondeurs d’apparition des traces d’oxydo-réduction ont également été 
notées ainsi que le type de sol selon les classes du GEPPA. 

Le tableau des classes d’hydromorphie du GEPPA présente plusieurs profils typiques de sols, et attribue à chacun une valeur. 
L’arrêté du 1er octobre 2009 prend en compte 9 de ces profils, où l’hydromorphie s’accroit du code IVd au code HII. 

(Biotope, photos prises en dehors du cadre 

de l’étude) 
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Figure 11 : Illustration des caractéristiques des sols de zones humides (GEPPA, 1981) 

II.4 Flore 

L'expertise de la flore est une précision de l'expertise des habitats. Elle vise à décrire la diversité végétale au sein de l ’aire 
d'étude rapprochée et à identifier les espèces à statut patrimonial ou réglementaire mises en évidence lors de la synthèse 
des connaissances botaniques (bibliographie, consultations) ou attendues au regard des habitats présents. 

L'ensemble de l’aire d'étude rapprochée a été parcouru, s’appuyant sur une méthode par transect. Cette méthode consiste à 
parcourir des itinéraires de prospection répondant au mieux aux réalités du terrain de manière à couvrir une diversité 
maximale d’entités végétales sur l’ensemble du site. La définition de ces cheminements nécessite de visiter chaque grand 
type d’habitat identifié. 

Les espèces végétales recensées au cours de l'expertise ont été identifiées au moyen de flores de référence au niveau 
national (Coste, 1985 ; Fournier, 2000 ; Tison & De Foucault, 2014) ou régional (Aeschimann & Burdet, 1994).  

Les inventaires ont été axés sur la recherche des plantes « patrimoniales » et plus particulièrement de plantes protégées. La 
mise en évidence du caractère patrimonial des espèces végétales repose à la fois sur les bases juridiques des arrêtés relatifs 
à la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire national (1982) et en Rhône-Alpes (1990) mais 
également sur la base de la liste des espèces floristiques déterminantes pour la modernisation de l'inventaire des Zones 
Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) en Rhône-Alpes (Greff & Coq, 2005), du catalogue de la 
flore vasculaire de Rhône-Alpes (CBNA & CBNMC, 2011), de l’atlas de la flore vasculaire de la Loire et du Rhône (CBNMC, 
2013) et de la liste rouge de la flore vasculaire de Rhône-Alpes (Antonetti & Legrand, 2014). 

Ces stations de plantes patrimoniales ont été localisées au moyen d'un GPS avec une précision oscillant entre 3 et 6 m en 
fonction de la couverture satellitaire. Leur surface et/ou le nombre de spécimens ont été estimés. Des photographies des 
stations et des individus ont également été réalisées. 

II.5 Insectes 

Pour chacun des groupes d'insectes étudiés, des méthodes différentes d’inventaires et/ou de captures ont été utilisées, 
parfois assez spécifiques : 

● Repérage à l’aide d’une paire de jumelles, pour l’examen global des milieux et la recherche des insectes (libellules, 
papillons) ; 

● Identification sans capture à l’aide de jumelles pour tous les groupes d’insectes, lorsque les identifications sont 
simples ; 

● Reconnaissance auditive (orthoptères) ; 

● Recherche des indices de présence sur les arbres âgés pour les coléoptères saproxylophages. 

La détermination des espèces sur le terrain est plus ou moins difficile selon le groupe en jeu. Certains insectes sont assez 
caractéristiques (de grosses tailles et uniques dans leurs couleurs et leurs formes) et peuvent être directement identifiés à 
l’œil nu ou à l’aide de jumelles. D’autres nécessitent d’être observés de plus près pour distinguer certains critères de 
différenciation entre espèces proches (utilisation de clés de détermination).  

Les inventaires ont été axés sur la recherche des espèces protégées et/ou patrimoniales. 
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II.6 Mollusques, crustacés, poissons 

La Malacofaune n’a pas fait l’objet d’inventaires spécifiques dans le cadre de ce projet. L’état initial sur ce thème est donc 
basé uniquement sur les données récoltées durant la phase d’étude bibliographique (INPN, Faune Bretagne) et les 
observations opportunistes sur le terrain. 

II.7 Amphibiens 

La méthodologie employée pour les amphibiens est triple, elle comprend une détection visuelle, une détection auditive et une 
capture en milieu aquatique. 

La détection visuelle est appliquée aussi bien en milieu terrestre qu’en milieu aquatique. Sur les sites de reproduction, tous 
les stades de développement sont étudiés (adulte, larves, œufs…). L’arpentage du milieu terrestre s’organise selon un 
itinéraire de recensement destiné à mettre en évidence les voies de déplacements des animaux. Les visites nocturnes, 
période de la journée où l’activité des amphibiens adultes est maximale, ont été complétées par des visites diurnes pour 
comptabiliser les têtards et les pontes. 

Certaines espèces utilisent des signaux sonores pour indiquer leur position à leurs rivaux et aux femelles. Ces chants sont 
caractéristiques de chaque espèce et peuvent être entendus à grande distance d’un site de reproduction. Les recherches 
auditives ont eu lieu principalement de nuit. 

Une technique classique de capture est la pêche à l’épuisette, très utile dans des points d’eau turbides et/ou envahis de 
végétation. Cette technique, susceptible de perturber le milieu naturel, est utilisée avec parcimonie. Les animaux capturés 
sont rapidement libérés sur place. 

Un passage diurne a été réalisé en période favorable à l’observation des amphibiens, en mai 2024. 

II.8 Reptiles 

Les inventaires des reptiles ont été guidés par la pose de 3 plaques « refuges » sur le linéaire du projet. Cependant, des 
recherches ciblées et complémentaires sur les haies et les lisières ont été conduites aux premières heures du jour, en période 
printanière, afin de détecter des individus en héliothermie matinale. 

Ainsi, les individus, mues, ou cadavres observés sur l’aire d’étude rapprochée ont fait l’objet d’une notification. Les éléments 
susceptibles d’abriter des individus (tôles, parpaings, pierres, planches) ont été soulevés systématiquement et remis en place 
à l’identique. 
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Carte 16 : Méthodologie appliquée pour l'inventaire des reptiles @Biotope 

II.9 Oiseaux 

Pour l’inventaire des oiseaux nicheurs, il a été appliqué une méthode d’échantillonnage classique inspirée des Indices 
ponctuels d’abondance (IPA), élaborée et décrite par Blondel, Ferry et Frochot en 1970. 

Notre méthode a consisté à noter l'ensemble des oiseaux observés et/ou entendus durant dix minutes à partir d'un point fixe 
du territoire. La répartition des points d’écoute est choisie de façon à couvrir l’ensemble de l’aire d’étude rapprochée et des 
habitats présents. 2 points d’écoutes ont été réalisés sur l’ensemble de l’aire d’étude rapprochée. Tous les contacts auditifs 
ou visuels avec les oiseaux sont notés. Ils sont reportés à l'aide d'une codification permettant de différencier le type de contact 
(chant, cris, mâle, femelle, couple...). À la fin du dénombrement, le nombre d'espèces et d'individus de chacune d'elles est 
totalisé en nombre de couples.  

Le comptage doit être effectué au printemps, entre le 15 avril et le 15 juin, par temps relativement calme (les intempéries, le 
vent fort et le froid vif doivent être évités), durant la période comprise entre le début et 4 à 5 heures après le lever du soleil.  

Cette méthode a été complétée par une observation précise du comportement des espèces non-chanteuses afin d’identifier 
précisément les espèces présentes et la manière dont elles exploitent l’aire d’étude rapprochée. 

En complément des points d’écoutes, l’ensemble de l’aire d’étude rapprochée a été parcourue à pied. 

 

Méthodologie spécifique aux passages automnal et hivernal 

Les passages automnaux et hivernaux visent à repérer les oiseaux en migration et/ou en stationnement sur l’aire d’étude 
rapprochée. En effet, certains sites représentent des aires d’alimentation importantes pour les oiseaux pendant ces périodes 
défavorables. 

La méthodologie utilisée est la réalisation de parcours pédestres sur l’ensemble de l’aire d’étude rapprochée, le long des 
chemins, des haies et des zones humides. L’ensemble des espèces vues et/ou entendues ont ensuite été notées.  
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Carte 17 : Méthodologie appliquée pour l'inventaire des oiseaux nicheurs @Biotope 

II.10 Mammifères (hors chiroptères) 

Lors des prospections de terrain, les individus observés ainsi que les indices de présence permettant d'identifier les espèces 
(recherches de cadavres, restes de repas, déjections, dégâts sur la végétation (frottis, écorçage…), terriers, traces, 
coulées…) ont été notées. Il a été recherché en priorité des indices de présences des espèces patrimoniales.  

La nature des indices de présence et les observations des animaux dans leur milieu permettent aussi de caractériser la 
fonctionnalité de la zone et de l'habitat concerné. Une attention particulière a été portée sur la détection des coulées et voies 
de passages afin d'identifier les principaux corridors de déplacement.  

Une attention particulière a été portée sur l’évaluation de la fonctionnalité des milieux et des corridors utilisés par ces espèces. 

II.11 Chiroptères 

II.11.1 Matériel d’enregistrement 

L’inventaire a été réalisé à l’aide d’enregistreurs passifs SM4BAT (enregistrement direct ; Wildlife acoustics) disposés sur 2 
points fixes d’enregistrements. 

Le nombre de points fixes d’enregistrements a été défini selon la surface de l’aire d’étude rapprochée et les habitats présents. 
Les enregistreurs ont été disposés dans des milieux susceptibles de canaliser les déplacements de chiroptères (lisières, 
haies, pâtures) et/ou dans des milieux représentatifs (boisements, bosquets, cultures). 
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Tableau 41 : Paramétrage de l’/des enregistreur(s) 

Paramètres d'enregistrement SM3BAT / SM4BAT 

Type de microphone utilisé SMM-U2 

Filtre Pass Haut Off 

Fréquence d'échantillonnage 256 KHz 

Fréquence minimale 14 KHz 

Fréquence maximale 128 KHz 

Durée minimale de déclenchement 1 ms 

Niveau du trigger 6 dB 

Trigger maximal 5 sec. 

Déclenchement avant le coucher du soleil 30 min. 

Arrêt après le lever du soleil 30 min. 

 

En plus des points d’écoute, un transect actif a été réalisé en période de mise-bas et élevage des jeunes sur l’aire d’étude 
rapprochée à l’aide d’un détecteur à ultrasons de type micro M500-384 monté sur tablette. Le transect actif a été réalisé au 
sein des prairies de fauche afin d’évaluer la présence de gîtes estivaux utilisés ou non par des chauves-souris.  

 

 

Lisière arbustive donnant sur la prairie 

 

Fourrés buissonnants 

Point 1 : Culture entourée de boisements Point 2 : Forêt 

II.11.2 Calendrier des enregistrements 

Les enregistrements ont ciblé 2 périodes correspondant aux pics d’activités des chauves-souris : 

● Le printemps (mai-juin), lorsque les individus recherchent leurs gîtes de mise-bas ; 

● L’été (juillet), lorsque les colonies de reproduction sont installées : période de mise-bas et élevage des jeunes ; 

Tableau 42 : Nombre d’enregistreurs déployés et durées d’enregistrement 

Passages/dates 
Points fixes d’enregistrement 

Nombre d’enregistreurs  Nombre de nuits d’enregistrement 

2 passages au printemps 
(15/05/2024 et 10/06/2024) 

2 2 appareils x 2 sessions = 4 nuits = 48 h 

1 passage en été 
(18/07/2024) 

2 2 appareils x 1 session = 2 nuits = 24 h 

Total points-nuits : 6 nuits 

 


